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Les autorités communales de Montricher
invitent toute la population à se réunir 
pour la Fête nationale !
Nous vous donnons rendez-vous 

Lundi 1er août 2022
à la Place des Ages
dès 19h Apéritif offert par la Commune
 Restauration chaude
21h Partie officielle 
22h Feu d’artifice
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La Municipalité de Montricher rap-
pelle qu’en bordure des routes 
et des chemins publics, les haies 
doivent être émondées et les arbres 
élagués, selon les art. 8 et 10 du 
règlement d’application de la loi du 
10 décembre 1991 sur les routes.

Emondage des haies:

• taille verticale: celle-ci doit être 
impérativement exécutée de fa-
çon à ne pas déborder au-delà 
de la limite de propriété.

• taille horizontale: à une hau-
teur de 0,60 m. lorsque la visibi-
lité doit être maintenue et de 2 m. 
dans les autres cas.

• les panneaux de signalisa-
tion routière doivent être tota-
lement dégagés.

Elagage des arbres:

• au bord de la chaussée: à 5 m. 
de hauteur et à 1 m. à l’extérieur.

• au bord des trottoirs: à 2,5 
m. de hauteur et à la limite de 
propriété.

Les propriétaires fonciers et 
fermiers sont invités à exécu-
ter ce travail le plus rapide-
ment possible, en particulier 
aux endroits où la visibilité rou-
tière est entravée, ainsi que le 
long des cheminements piéton-
niers. Un délai est imparti au 
15 septembre 2022.

Passé cette date, cette tâche sera 
exécutée d’office à leurs frais, 
conformément à l’art. 15 du règle-
ment précité. Les dispositions de la 
loi à ce sujet sont applicables toute 
l’année.

La Municipalité

Emondage des haies et élagage des arbres

les 23, 24 et 25 juillet
Restauration, forains, cortèges, bals, bar, ambiance vont animer 

notre cantine des Ages, ainsi que notre village 
durant ces 3 jours de fête.

Abbaye des Amis Réunis

Samedi 23 juillet 
20h00 Repas et couronnement 
des rois de la cible cachée.
21h00  Levée des danses et bal

Dimanche 24 juillet
10h00  Proclamation des rois, 
réception des invités.
12h00  Partie officielle et banquet
15h00 Cortège
21h00  Bal avec Universal karaoke

Lundi 25 juillet 
12h00  Banquet et partie familiale.
15h30  Cortège
21h00  Bal avec universal karaoke
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Fontaines de l’été 

Apéro canadien dès 19h

Vendredi 15 juillet Fontaine du Petit-Faubourg

Vendredi 29 juillet Fontaine des Rippes 

Vendredi 12 août Fontaine du Champet

Vendredi 19 août Fontaine du Grand-Faubourg

Organisation Montri’fêtes
Christine Morel 078 934 86 25 

Par ces quelques lignes 
nous tenons à féliciter 

Killian Steiner
pour l’obtention de son 

AFP d’agent d’exploitation

Nous lui souhaitons le meilleur 
pour son avenir professionnel

Félicitations

Dimanche 17 juillet
au Pré-Anselme (Rte du Mont-Tendre) 

10h  Ouverture de la buvette
11h  Concert des Cuivres du Mt-Tendre
12h30 Repas - (broche, salades)
 Intermède avec l’orchestre «Les Neu-Neu»
14h  Concert des Cuivres du Mt-Tendre

 Bienvenue à tous

Mi-été des Cuivres
du Mont-Tendre

Des nouvelles de nos poubelles !

Tridel, notre usine d’incinération des 
déchets qui valorise nos sacs blancs 
en les transformant en électricité et en 
chaleur, rencontre certaines difficultés 
dues au non-triage de nos déchets et 
nous rappelle que:
• Les déchets organiques humides 

sont bien plus utiles en compost, 
ils empêchent la combustion des 
déchets; 

• Le métal doit être séparé et mis en 
benne à la déchetterie, même un 
rasoir jetable ! Après avoir été brûlé 
à 1000 degrés, le métal n’est plus 
reçyclable;

• Les scories de l’usine contiennent 
une grande part de litière pour 
chat, troquez celle à base de sable 
pour une litière à base de copeaux 
de bois !

L’effort de chacun contribuera à l’effi-
cience de Tridel, pensez-y !

 ↑
← Photos des scories et/ou restes 
      de métaux
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Quelle que soit votre 
destination cet été, nous vous 
souhaitons de belles vacances

Municipalité
Didier Amez-Droz, Syndic

Administration, finances, RH, ARCAM

Pierre-Yves Morel 
Forêts et pâturages, PC, SDIS, PJV

 Cédric Beaud, Vice-Syndic 
Police des constructions, 

écoles, ASIABE

 Caroly Schopfer 
Voirie, routes, eaux et déchets

Norbert Penel
Bâtiments et domaines, sécurité

Administration
Secrétaire municipale:

Laurence Vacheron
021 864 43 52

greffe@montricher.ch
Lu: 15h à 18h  -  Ma: 7h30 à 11h
Me: 7h30 à 11h  -  Je: 10h à 11h

Contrôle des habitants:
Noémie Habegger

021 864 56 70
controle@montricher.ch

Lu: 15h à 18h  -  Ma: 7h30 à 11h
Me: 7h30 à 11h

Bourse: Melissa Gallay
021 864 43 51

bourse@montricher.ch
Lu: 15h à 18h  -  Ma: 8h à 11h


